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                            SEANCE DU 16 JANVIER 2017  

 

Aujourd’hui, 11 Janvier 2017, le Conseil Municipal de la commune d’Arthès a été convoqué en 

session ordinaire pour le Lundi 16 Janvier 2017, 20 heures 30’. 

 

Ordre du jour :  

 

● Compte rendu du 12 Décembre 2016 

 

● DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation 

 

 FINANCES 

- Budget eau : DM n° 2 

- Tarifs 2017 (eau, droits de place, concession cimetière, columbarium, photocopies, location 

salle G. ALBINET) 

- DETR 2017 (dotation d’équipement des territoires ruraux) 

- Renégociation prêt N° 7052379 auprès de la Banque Populaire Occitane (rectification 

délibération n° 69/16 du 12 Décembre 2016) 

 

 PERSONNEL 

- Adhésion au service de médecine préventive et de santé au travail du Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale du Tarn (SMP) 

 

● QUESTIONS DIVERSES 

 

Présents : Mrs Pierre DOAT, Serge ALBINET, Jean-Louis AVISOU, Guy BORIES, Jean-Marie 

COUDERC, Yves CRAYSSAC, Gérard FABRE, Albert LORENZI, Jean-Noël MILAN, 

Dominique RAULT, Mmes Marie-Françoise CHIFFRE,  Aline HERAIL, Maryline JOSEPH, 

Corinne MARTY, Andrée REYNES,  Thérèse ROQUEFEUIL, Claude TERRAL, Karine 

VERVAEKE. 

 

Absente excusée : Mme Najat DELPEYRAT. 

 

 Mme DELPEYRAT a donné pouvoir à Mr FABRE. 

 

Mr MILAN est nommé secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire présente ses vœux à l’assemblée. 

Il propose de modifier l’ordre du jour FINANCES : budget eau DM n° 2 par Budget eau : travaux 

en régie. Adopté à l’unanimité 

 

Mr le Maire soumet à l’Assemblée le compte-rendu de la réunion du 12 Décembre 2016.  

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DECISIONS DU MAIRE PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION 

 

Néant 

 

FINANCES  

 

TRAVAUX EN REGIE 2016 – BUDGET ANNEXE DE L’EAU 

 

N° 01/17 Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’inscrire en régie les prestations 

suivantes (travaux, achat matériels et matériaux, main d’œuvre y compris charges patronales) : 

 Extension du réseau AEP (la Bouriasse) pour un montant total de 4.431,70 € TTC 

(quatre mille quatre cent trente et un euros et soixante dix centimes) 

 

Monsieur le Maire ajoute que le coût des travaux réalisés par le personnel des services 

techniques municipaux arrêté à la somme susmentionnée, est transféré de la section de 

fonctionnement à la section d’investissement et donne lieu à l’émission d’un mandat à l’article de 

la classe 21 du chapitre 040 de la section d’investissement du budget annexe de l’eau et à celle 

d’un titre à l’article 72 du chapitre 042 de la section de fonctionnement du même budget, ainsi que 

suit : 

 

- mandat au 21531/040 pour un montant TTC de 4.431,70 € 

- titre au 722/042 pour un montant TTC de 4.431,70 € 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

ACCEPTE le transfert de la section de fonctionnement à la section d’investissement du coût des 

travaux effectués en régie tels que présentés par Monsieur le Maire et arrêté à la somme TTC de 

4.431,70 €. 

 

DIT que les crédits nécessaires ont été prévus au budget annexe de l’eau 2016.  

 

DEMANDE que ces travaux soient consignés au registre de l’inventaire sous l’appellation 

«Extension réseau AEP (la Bouriasse) - n° d’inventaire : R40».  

 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

Délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

TARIFS 

 

Madame ROQUEFEUIL présente à l’assemblée les différents tarifs hors eau potable. 

La commission propose de les laisser à l’identique. 

 

TARIFS SERVICES EAU  

 

Madame ROQUEFEUIL présente à l’assemblée l’ensemble des dépenses et recettes du budget eau 

de l’année 2016 et des années précédentes. 

Elle présente également l’évolution des consommations et du prix. 

Elle informe l’assemblée des travaux importants à réaliser prochainement (mutualisation eau 

potable, interconnexion, réseau AEP route de Carmaux, cartographie, sectorisation...) 

Au vu de tous les éléments précités, la commission propose une augmentation de 0.10 € par m3. 

 

Monsieur DOAT explique à l’assemblée la solution retenue pour l’interconnexion avec l’unité de 

production d’eau potable avec les communes d’Albi, Saint-Juéry, Lescure et Arthès. 

L’interconnexion qui devait se faire par la RD 97 a été modifiée et le réseau AEP de la commune 

sera raccordé par ST.JUERY avec un fonçage sur le Tarn, puis  la Place F.Mitterrand, Rue du 

Fresquet, le boulodrome, Chemin Dt Griffoulières. 

En sus de la mutualisation de la production eau potable, les travaux AEP de la Route de Carmaux 

sont estimés à 450 000 € à la charge du budget eau. 

 

Madame CHIFFRE demande si cette estimation tient compte des aides. 

 

Monsieur le Maire rappelle que ce type de travaux n’est pas éligible aux aides du Département et 

Adour Garonne. 

Il signale que cette augmentation du prix de l’eau est en partie compensée par la diminution de 

prix de l’assainissement, pour les abonnés au réseau d’assainissement collectif. 

 

Madame REYNES s’interroge et souhaite des renseignements sur le devenir des emprunts, du fait 

de la mutualisation et des rétrocessions. 

 

Monsieur DOAT rappelle que de par la loi nôtre, la compétence eau est transférée à l’EPCI donc à 

la C2A au 01/01/2020, ce qui devrait engendrer à terme une uniformisation du prix de l’eau, 

comme cela a été fait pour les ordures ménagères et l’assainissement et certainement un transfert 

des emprunts. 

Il rajoute que le prix actuel du m3 d’eau est de 1.40 € à Albi et 1.05€ à Arthès. A terme ce prix 

devrait  être uniformisé, d’où la nécessité d’augmenter le prix progressivement. 

 

Madame REYNES s’interroge si obligation d’augmenter le prix à ce jour ? 

 

Monsieur DOAT rappelle que rien n’oblige mais il est préférable d’échelonner les augmentations. 

Cette augmentation pourra aider à financer l’emprunt qui sera nécessaire au financement de ces 

investissements. 

 

Madame CHIFFRE pose la question du devenir du réseau, à terme ? 

 

Monsieur DOAT répond qu’à terme, la production et la distribution seront de la compétence de la 

C2A et le personnel transféré, même si ce type d’usine fonctionne avec peu de personnel. 

 

Monsieur FABRE souhaite connaitre le montant de la baisse de l’assainissement. 
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Monsieur DOAT rappelle que le m3 d’assainissement va baisser de 0.6 €/m3 car la commune avait 

le tarif le plus élevé. 

 

Monsieur FABRE explique donc que l’augmentation du prix de l’eau ne répercutera qu’une 

augmentation de 0.4 €/m3 pour l’abonné raccordé à l’assainissement collectif et 0.1€/m3 ceux qui 

relèvent du SPANC. 

 

Monsieur CRAYSSAC s’interroge sur les personnes redevables de l’assainissement et si tous les 

immeubles sont raccordés ? 

 

Monsieur DOAT répond que lorsque le réseau est présent, il y a obligation de raccordement. Dans 

des cas très compliqués, l’obligation de raccordement se fera au moment de la vente. En effet, à ce 

moment là, un contrôle sera effectué et le coût des travaux estimés engendrera une minoration du 

prix de vente. Ce sera le nouveau propriétaire qui devra réaliser les travaux. 

 

Après discussions et réflexions, il est procédé au vote pour l’augmentation de 0.10 € par m3 le prix 

de l’eau. Adopté à la majorité. Quatre voix contre (Mr CRAYSSAC, Mme REYNES, Mr 

LORENZI, Mme CHIFFRE). 

 

N° 02/17 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 Vu la Commission des Finances du 11 Janvier 2017 

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

DECIDE de fixer les tarifs des services Eau  à compter du 1
er

 Janvier 2017 comme suit : 

 

SERVICE DES EAUX 

 

- Branchement eau compteur 15 mm…………………………………. Coût réel 

- Branchement eau compteur 20 mm…………………………………. Coût réel 

- Abonnement annuel………………………………………………….   50.00  €    

- Consommation de 0 à 500 m3……………………………………….   1.15 € 

                                

ADOPTE A la majorité (4 voix contre). 
 

Délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

DEMANDE DETR 2017 

 

Les demandes de subventions de DETR concernent des travaux aux écoles, le remplacement du sol 

du préau de l’école maternelle, car les dalles sont abimées et tout ce qui concerne la sécurisation 

des écoles, notamment en période vigipirate. 

 

Madame CHIFFRE signale que les volets de l’école maternelle ne sont pas toujours fermés. 

 

Monsieur LORENZI souhaite connaitre démarche faite pour l’obtention des devis. 

 

Monsieur FABRE explique qu’un devis est demandé afin de connaître l’estimation du coût des 

travaux, et si attribution de subvention, il est demandé trois devis avant exécution. 

 

N° 03/17 LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 SUR LA PROPOSITION DE Monsieur le Maire, 

 

 APRES AVOIR DELIBERE, 

 

 DECIDE de solliciter le concours de l’Etat au titre de la DETR 

 

 ADOPTE le plan de financement suivant : 

 

 MISE AUX NORMES DE SECURITE ECOLE MATERNELLE 

 

 - Sol salle d’activité                                   4 934.69 € (HT) 

 -  Interphone école maternelle :                1 259.45 € (HT) 

 - Alarme PPMS Ecole maternelle :           4 767.62 € (HT) 

 - Sécurisation portes extérieures :             6 617.55 € (HT) 
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                                                                                  TOTAL    17 579.31 € (HT) 

 

 - DETR 2017 ( 50 %)                               8 789.65 € 

 - Autofinancement :                                  8 789.66 €  

 

 MISE AUX NORMES DE SECURITE GROUPE SCOLAIRE 

 

- Interphone et alarme PPMS              6 455.98 € (HT) 

- Sécurisation portes                          8 790.00 € (HT) 

  TOTAL          15 245.98 € (Ht) 

            

- DETR 2017 (50 %)                        7 622.99 € 

- Autofinancement                          7 622.99 € 

 

ADOPTE A l’unanimité. 

Délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

RENEGOCIATION PRET – AVENANT n° 1 au prêt  N° 7052379   

 

N° 04/17 Vu la délibération n° 69/16 du 12 Décembre 2016 relative à la renégociation du prêt n° 7052379 

et vu le taux des IRA (indemnité de remboursement anticipées) non mentionné  proposé par la 

Banque Populaire Occitane, 

 

 LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 DECIDE de conclure l’avenant n° 1 au contrat de prêt N° 7052379 

 

 Cet avenant  est établi selon les conditions suivantes :  

 Nouvelle échéance : 2 371.90 € au lieu de 2 482.28 € soit  - 110.38 € par mois 

 Taux 1.95 % 

 IRA = 8 % 

 Frais de renégociation : 820 € 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant. 

  

ADOPTE A L’UNANIMITE, 

Délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

PERSONNEL 

 

SIGNATURE CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE 

PREVENTIVE ET DE SANTE AU TRAVAIL DU CENTRE DE GESTION DE LA 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU TARN (S.M.P) 

 

N° 05/17 Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu le décret n° 85-603 du 10 Juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité au travail ainsi 

qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

 

Vu la proposition de renouvellement de la convention d’adhésion au Service de médecine 

préventive et de santé au travail à compter du 1° Janvier 2017 pour une durée de trois ans, 

 

 Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à 

signer cette convention. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

OUÏ le rapport de Monsieur le Maire, 

 

Vu la convention d’adhésion au service de médecine préventive et de santé au travail du Centre de 

Gestion de la fonction publique territoriale du Tarn, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention 

 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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Délibéré les jour, mois et an susdits. 
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SIGNATURE CONTRAT DE SERVICE CERTIFICATS EQUILIBRE + - EDF 

COLLECTIVITES 

 

N° 06/17 Monsieur le Maire informe que par délibération prise en date du 10 février 2014, la Commune a 

signé avec EDF COLLECTIVITES un contrat « Certificats Equilibre + » d’une durée de 36 mois à 

compter du 1
er

 janvier 2014. Ce contrat étant terminé, Monsieur le Maire propose aux membres 

du Conseil Municipal de le reconduire dans les mêmes termes sur une nouvelle durée de 36 mois à 

compter du 1
er

 janvier 2017. En termes de prix, la Collectivité achètera à EDF COLLECTIVITES 

100 Certificats Equilibre + représentant une production de 100 MWh pour un montant total 

annuel de 430,00 € H.T. à raison de 35,833 € HT/mois.  

 

Monsieur le Maire demande aux membres de l’Assemblée Délibérante de bien vouloir l’autoriser 

à signer, avec EDF COLLECTIVITES, ce nouveau contrat. 

  

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

Vu les termes du contrat de vente « Certificats Equilibre + » 

Vu la délibération n° 04/14 en date du 10 février 2014 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec EDF COLLECTIVITES le contrat n° 1-4VSF9DM-1 

ci-après dénommé : « Contrat de service Certificats Equilibre + ». 
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 DIT que ce contrat court sur une période de 36 mois et ce, à compter du 1
er

 janvier 2017. 

 

 AJOUTE que la Collectivité devra s’acquitter auprès des services d’EDF COLLECTIVITES de la 

somme annuelle de 430,00 € HT représentant l’achat de 100 Certificats Equilibre + soit une 

production de 100 MWh. 

 

 PRECISE que cette somme sera inscrite aux budgets primitifs communaux 2017, 2018 et 2019 à 

l’article 611.  

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

Délibéré les jour, mois et an susdits. 
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QUESTIONS DIVERSES  

 

Monsieur le Maire rappelle la cérémonie des vœux du 27/01/2017. 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la Fête de la Sainte Barbe le 21 Janvier à 11 h 30’ à 

Lescure. 

 

             L’ordre du jour étant épuisé, 

                                                                         la séance est levée à  21 heures 25’ 

 

Le Maire, 

 

Pierre DOAT 

 

Serge ALBINET Jean-Louis AVISOU 

 

Guy BORIES Marie-Françoise CHIFFRE 

 

Jean-Marie COUDERC  Yves CRAYSSAC 

 

Gérard FABRE Aline HERAIL 

 

 

Maryline JOSEPH Albert LORENZI 

 

Corinne MARTY Jean-Noël MILAN 

 

              Dominique RAULT Andrée REYNES 

 

 Thérèse ROQUEFEUL Claude TERRAL  

 

 Karine VERVAEKE 


